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ARMEE 61 Rrm

Feu l'Armee 62 (1)

Par le divisionnaire Eugene P. Denereaz

// n'y a pas de regle plus nuisible que celle
faisant accroire que l'armee aurait ä adopter
le style d'une societe civile.

Marshall

En tant qu'instructeur travaillant au Departement militaire federal, le colonel EMG Eugene

Denereaz a largement contribue ä la mise au point de la doctrine et des structures qui
vont etre celles de l'Armee 62. Au 1er janvier 1962, il prend le commandement de la toute
nouvelle division mecanisee 1 dont les troupes proviennent de la 1. Division et de la
Brigade legere 1. Sous son impulsion, hommes et cadres apprennent les bases sans
lesquelles on ne peut pas parier d'esprit et d'aetions mecanisees.

Dans les annees 1950,
l'idee d'une reforme de
l'armee est dans l'air
depuis plusieurs annees.
L'etude des rapports du General,

du chef de l'etat-major
general et du commandant
de l'aviation sur le dernier
service actif a cree une
nouvelle approche de notre
Position strategique. Ce
n'est, toutefois, qu'en 1955
que trois memoires sur les
changements ä apporter ä

nos coneeptions de defense
nationale et ä l'organisation

de l'armee sont remis
ä M. le conseiller federal
Paul Chaudet, chef du
Departement militaire federal.
Leurs auteurs sont les
commandants de corps
Gonard, Nager et de Mont-
mollin, dont les opinions
representent, sans influence

politique aueune, celles
du haut commandement
de l'armee.

Ces memoires s'etendent
peu sur de nouveaux
programmes d'instruction, ainsi

que sur les consequen¬

ces financieres des
propositions qu'ils contiennent.
Le but vise est que la pensee

militaire, qui en est le
fond, ne soit ni obscurcie
par des a priori, ni defor-
mee par des prejuges.

Cela dit, il est inutile de
cacher que ces memoires
sont assez dissemblables
pour que s'ouvre, au sein
de la Commission de
defense nationale, un large
debat, non point sur la
mission jugee intangible de
l'armee, mais sur l'examen
et le choix d'une base de
travail destinee ä l'ensemble

des services du
Departement militaire federal.

La Commission
de defense nationale

Examen et choix inter-
viendront au cours du
premier semestre de 1956. Ils
privilegient le projet du
commandant de corps
Gonard, sans exclusion des
deux autres projets, inte-

ressants l'un pour ses vues
sur le röle primordial de
l'infanterie; l'autre pour ses
plans d'une evolution
possible de l'armee.

II n'est pas inutile de
rappeler ici quels furent les
membres de la Commission

de defense nationale,
qui etudierent et realise-
rent la reforme qui entrera
en vigueur le 1er janvier
1962, savoir les commandants

de corps de Mont-
mollin (Annasohn), Corbat
(Frick), Gonard, Nager, Frey
(Züblin), Thomann,
respectivement chef de l'etat-major

general, chef de
l'instruction, commandants des
1er, 2e, 3e et 4e corps
d'armee. Comme on peut le
constater, il y eut, le 1erjan-
vier 1958, une «releve» due
ä quelques divergences
d'opinions explicables avec
des hommes de cette
trempe.

Precisons que les
commandants de corps de
Montmollin, Corbat, Go-
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De 1962 ä 1965, les «dragons portes» sont dotes de cheniUettes Uni
versal Carrier.

nard, Nager et Frey servirent

sous les ordres du
general Wille; dans l'entre-
deux-guerres, tous firent
des stages dans des ar1
mees qui, bientöt, allaient
s'affronter; tous servirent
sous les ordres du general
Guisan qui leur confia
d'importantes fonctions. II est
normal que, dans ces
conditions, chacun ait dispose
d'arguments probants et
que la bataille d'idees n'ait
pas toujours ete ä fleurets
mouchetes.

Le conseiller federal Paul
Chaudet, des son arrivee ä

Berne, s'investit beaucoup
dans la reforme en cours,
dont il parle peu en dehors
du Conseil föderal. Question

de principe? De colle-
gialite? L'affaire est
d'importance, mais non mediatique.

La communication
pour la communication ne
i'interesse guere. S'il se fera,

devant les Chambres et
leurs commissions, le champion

de la cause de
l'armee, c'est qu'il place, tout
naturellement, celle-ci au
top des institutions du
pays.

Durant cette periode et
jusqu'en 1960, le conseiller
federal Paul Chaudet a un
confident hors pair: le
general Henri Guisan qui, de
Verte-Rive, est ä l'ecoute de
ce qui se passe ä Berne. Car
c'est bien son armee qui
doit changer de visage,
oublier et faire oublier le
Reduit national, reprendre sa
liberte de manceuvre, tout
en gardant cette extraordinaire

cohesion qu'il lui
avait donnee, insufflee, as-
signee, notamment le 25
juillet 1940 au Rütli.

Les rapports
Montmollin et Nager

Avant d'examiner le type
d'armee propose par le
commandant de corps
Gonard, il convient de se
pencher sur les rapports rediges

par les commandants
de corps de Montmollin et
Nager qui, d'entree de jeu,
mettent en exergue les
deux elements ayant, en
quelque cinq ans, modifie
notre conception de defense

nationale: l'arme atomi¬

que, laquelle s'est banalisee
au point de devenir une
arme d'«usage courant» et
l'aviation dont la diversite
lui permet d'intervenir
pratiquement dans toutes les
Operations de surface.

D'oü l'idee d'une defense
nationale totale, au sein de
laquelle - partage des
missions oblige - la protection
de la population et de ses
biens est du ressort des
autorites civiles, sans qu'elles
aient recours aux moyens
de l'armee, laquelle est ainsi

dechargee de toute
Obligation sans rapport direct
avec des actes de guerre.

En ce qui concerne la
doctrine d'avenir, il est propose
de conserver le Systeme de
milice, de maintenir le
Service obligatoire et d'accepter

la contrainte premiere
de la neutralite: une
resistance initiale congue sans
aide exterieure.

Qu'il faille ameliorer la

couverture de l'armee de
campagne, assurer ä celle-
ci un appui aerien autori-
sant les mouvements,
disposer de reserves tactiques,
voilä des mesures que l'on
qualifierait aujourd'hui d'in-
contournables.

Sur deux points essen-
tiels, neanmoins, le
commandant de corps Nager ne
se ralliera ni aux vues du
commandant de corps de
Montmollin, ni ä celles du
commandant de corps
Gonard. Persuade que des
Operations offensives pro-
fondes ne peuvent etre en-
visagees en raison de la
faiblesse de notre aviation et
de la destruetion probable
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ARMEE 61 Rrm

des axes de deplacement, il

preconise la construction
d'un reseau dense d'abris
pour les combattants et la
mise sur pied d'un nombre
eleve de bataillons
interarmes mobiles, engages
separement sur le plan
local par groupements de
bataillons renforces d'artillerie

aux echelons des Grandes

Unites et de l'armee.

Les idees de Gonard

L'idee-force, developpee
par le commandant de
corps Gonard, est la creation

d'une armee de campagne
moto-mecanisee

susceptible, non seulement de
s'opposer ä toute penetration

en direction du
Plateau, mais egalement de
repousser celle-ci hors des
frontieres. Par armee de
campagne, il est donc sous-
entendu un corps de
bataille pouvant etre engage,
au besoin, dans sa totalite
pour empörter la decision,
ceder le moins de terrain
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Les chasseurs de chars G-13.

possible et eviter une occu-
pation militaire du territoire.

Cette Solution, qui est
un modele du genre, reflete
ainsi la preoccupation
majeure de ne pas revenir ä un
reduit national s'il en fut
(Carte N° 1).

Selon les moyens
disponibles, ce corps de bataille,
independant du reste de
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l'armee, serait fort de 6 ou 8
divisions, savoir 4 (5)
divisions motorisees d'infanterie,

et 2 (3) divisions
mecanisees aux ordres de deux
etats-majors de corps d'armee

dits etats-majors de
commandement. La
composition du corps de
bataille serait decidee, de cas
en cas, par le commandement

de l'armee qui dispo-
serait, au surplus, d'un etat-
major de corps d'armee de
reserve.

Sans entrer dans le detail
de l'organisation proposee,
l'on peut dire que les
divisions motorisees d'infanterie

comprendraient, chacune,

6 regiments (infanterie
3, artillerie 2, DCA 1), 4
bataillons (exploration, chars,
sapeurs, transmissions) et
des unites de service. Les
chars seraient au nombre
de 100 par division. Les
divisions mecanisees, elles,
comprendraient, chacune,
5 regiments (infanterie 1,

chars 2, artillerie 1, DCA 1),
5 bataillons ou groupes (ex-
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ploration, artillerie, lance-
mines lourds, sapeurs,
transmissions) et des unites de
service. Les chars seraient
au nombre de 120 par
division. Reste ä donner ä cet
imposant corps de bataille,
et une couverture terrestre
adequate et un appui aerien
selon des normes düment
contrölees.

En art militaire, est-il
besoin de le rappeler, la sürete
est omnipresente. Elle est
meme primordiale lorsqu'il
s'agit d'en faire beneficier
un corps de bataille de
plusieurs Grandes Unites,
auquel doivent etre garanties
independance tactique et
liberte de mouvement, soit
pour sortir de son dispositif
initial et operer sa concentration,

soit pour atteindre
des objectifs et en assurer
l'occupation.

Les calculs faits dans cette

perspective, secteur par
secteur, conduisent, pour le
commandant de corps
Gonard, ä fractionner les troupes

de couverture en trois
corps d'armee charges,
chacun, de la conduite du combat

sur un front donne, et
disposant de troupes de
corps et du service territorial,

savoir:

- un corps d'armee Ouest,
de Geneve ä Bäle, coiffant
quatre brigades frontiere;

- un corps d'armee Nord,
du Frickthal au Rheinthal,
coiffant 4 brigades
frontiere;

- un corps d'armee Sud,
dit corps de montagne, re-
unissant, sous son autorite,
les divisions Saint-Maurice,
Gothard et Sargans. Ces
trois divisions sont, chacu¬

ne, ä la tete de trois brigades

(frontiere, forteresse,
reduit). Elles disposent de
troupes de division et d'ele-
ments du service territorial.

En substance, l'elite (20 ä

32 ans) fournit le personnel
des troupes de corps et de
division; la landwehr (33 ä
40 ans) celui des brigades;
le landsturm (41-48 ans) entre

autres affectations, celui
du service territorial.

II est interessant de constater

l'importance donnee ä

une couverture installee sur
la frontiere meme, subor-
donnee ä des etats-majors
de corps d'armee, en
liaison directe avec le haut
commandement et chargee:

- d'instaurer dans les
troupes, des le premier
contact, un regime de discipline

assurant le respect du
droit de la guerre;

-de circonscrire les
ineidents frontiere (neutralite)
jusqu'ä l'arrivee des troupes

de contre-attaque;

- de creer des conditions
favorables ä la contre-offensive.

Une grande confiance est
ainsi faite aux formations
de landwehr engagees, en
couverture du corps de
bataille, dans un terrain qu'elles

connaissent ä merveille,
ce qui compense leur relative

faiblesse. Quant au
landsturm, en depit de la disparition

de ses classes d'äge
les plus anciennes, il assure,

bien que partiellement,
la defense de ses installations.

Pour le commandant de
corps Gonard, corps de
bataille et aviation forment un
tout. L'armee est du type
aeroterrestre, ce qui exelut
toute dualite dans sa
conduite. La mission essentielle

de l'aviation est d'ap-
puyer, offensivement, les
divisions du corps de
bataille, divisions dont le
nombre est determine par
celui des chasseurs
bombardiers. A l'etranger, il est

l««Hu;- mmssm

Les chars legers AMX-13 des bataillons d'exploration.
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fait etat de 125 appareils
par division motorisee ou
mecanisee, independamment

d'un apport de la
defense contre avions.

Apres une assez longue
etude portant sur les conditions

de combat qui sont
les nötres, le nombre de
800 appareils est retenu,
par la majorite de la
Commission de defense nationale,

pour l'appui des 8
divisions du corps de
bataille. Decision est prise
d'en faire la proposition au
Conseil federal.

La reponse
du Conseil federal

La reponse de ce dernier
est claire. Le nombre de
800 appareils ne peut etre
considere comme une
Solution politique acceptable,
ce, meme ä moyen terme.
La nouvelle armee dispose-
ra au plus de 400 appareils.
C'est sur cette base que la
Commission de defense
nationale est invitee ä
continuer ses travaux.

Illusoire serait d'affirmer
que cette commission s'at-
tendait ä un consentement
total de la part du Conseil
federal. Elle avait place la
barre tres haut: au niveau
des besoins reels d'une
conception strategique, certes,

coüteuse, mais susceptible
de conduire les Operations

au terme de la
mission.

Une teile maniere de
proceder demande du courage
et l'independance d'esprit
que seule confere l'experience.

Cela, le chef du
Departement militaire federal

l'a parfaitement compris,
tout en reservant sa decision

quant ä l'assise
politique qu'il conviendrait de
donner ä un projet exclusivement

militaire.

Ce projet ne fut pas realise.

Le considerer,
neanmoins, comme un echec
serait une erreur, car il fut
la source de multiples
enseignements continüment
utilises dans la seconde
phase des travaux prepara-
toires ä l'organisation d'une
nouvelle armee.

Les directives
de la Commission
de defense nationale

La Commission de defense
nationale ne cherche pas

d'alibi et se conforme ä la
decision prise en haut lieu.
Au Service de l'etat-major
general, eile donne, dans
un premier temps, les
directives suivantes:

1. Les divisions seront au
nombre de 12, dont la moitie

sera affectee ä la defense

en surface comprenant
dejä 18 brigades de
landwehr (frontiere 12, forteresse

3, reduit 3).

2. Les corps d'armee
seront au nombre de 5
(campagne 3, montagne 1, aviation

et defense contre
avions 1).

Les corps d'armee de
campagne seront bases
dans les regions occidentale,

centrale et Orientale du
Plateau, ainsi que dans les
zones frontiere afferentes.
Ils coifferont, chacun, 3
divisions (mecanisee, campa¬

gne, frontiere), ainsi que
des brigades (frontiere 2

(3), territoriale 1).

Le corps d'armee de
montagne, base dans la
region des Alpes, coiffera 3
divisions de montagne, 13
brigades (frontiere 4, forteresse

3, reduit 3, territoriale
3).

Les brigades d'aviation et
de defense contre avions
constitueront un corps
d'armee, lequel formera un
tout avec l'armee de
campagne.

3. L'armee conservera ses
trois classes traditionnel-
les: elite, landwehr et
landsturm, ainsi que des troupes

federales et cantonales.
Le personnel des unites et
des corps de troupes ap-
partiendra, ä l'exception
des specialistes, ä la meme
arme. Le principe du «combat

team» ne sera pas retenu;

le regiment, dote d'un
etat-major renforce, sera au
combat l'echelon privilegie
de l'interarmes. L'on re-
prendra, dans la mesure du
possible, les liens organiques

et affectifs du dernier
service actif.

4. Pour permettre la mise
sur pied d'unites nouvelles,
les bataillons d'infanterie
independants, les brigades
legeres et la cavalerie
seront supprimes.

5. Des abris et autres
installations permanentes
seront construits, en temps
de paix dejä, dans les zones
frontiere Ouest, Nord et
Est. Leurs garnisons seront
prelevees sur le personnel
des brigades frontiere.
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Independamment de ce
qui precede, des echanges
de vues sur le haut
commandement et l'instruction
de l'armee eurent lieu ä

plusieurs reprises. Pour la
Commission de defense
nationale, il serait conve-
nable:

- de creer un Conseil
superieur de la defense nationale.

Elle se defend, toutefois,

d'aller plus loin dans
ses suggestions;

- d'avoir, en tant qu'orga-
ne hierarchise, un inspecteur

de l'armee. Elle estime,

toutefois, que la necessite

d'un tel poste n'est pas
etablie;

-de promulguer une loi-
cadre accordant au Conseil
federal de nouvelles
competences en matiere
militaire. Elle se contente,
toutefois, d'evoquer le
probleme.

Seul le Conseil superieur
de la defense nationale vit
le jour, alors que la
Commission de defense natio¬

nale devenait, en 1968, la
Commission de defense
militaire. Une maniere de
ceder le pas.

La moto-
mecanisation

La decision, prise en haut
lieu, de fixer le nombre des
chasseurs bombardiers ä

400 et non ä 800, modifia la
base meme du projet
elabore par le commandant
de corps Gonard. Pour s'en
convaincre, il suffit de
comparer ce projet avec celui
etabli par la Commission
de defense nationale et
communique au Service de
l'etat-major general (Carte
N°2).

Cette base, sur laquelle
reposait l'idee-force d'un
corps de bataille moto-me-
canise de 6 ou 8 divisions,
n'est plus, militairement
parlant, soutenable et les
consequences en seront
multiples:
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- l'idee d'un engagement
quasi total de l'armee dans
une seule Operation dispa-
rait. Le niveau operatif passe

de l'armee aux corps
d'armee;

- la composition des
corps d'armee est definitive
et non plus ä la demande.
Chaque corps d'armee
dispose de 3 divisions illus-
trant l'entier de sa
manceuvre;

- les limites des corps
d'armee fixent, du moins
initialement, la profondeur
de leurs Operations. Le
Plateau n'est plus le secteur
possible d'une seule et meme

bataille de mouvement;
- l'aviation est engagee

essentiellement au profit
des corps d'armee, dont
eile marque les efforts
principaux successifs. Son
utilisation n'est plus globale.

La peau de chagrin? Non,
mais le choix impose d'une
doctrine moins strategique
que tactique et, peut-etre,
plus conforme ä notre
maniere de penser. Dans cette
aventure, tout n'est pas ne-
gatif. Sont repris les
coneepts:

- d'une Separation de
l'armee et des organisations
n'etant pas en prise directe
avec l'acte de guerre;

-des divisions mecanisees,

en tant qu'elements
de choc des corps d'armee;

-d'un regroupement de
l'ensemble des etats-majors

et des unites de
montagne sous l'autorite d'un
seul et unique corps
d'armee;

-d'une couverture frontiere

calquee sur le dispositif
de 1938 et renforcee de

divisions d'elite, idee qui

RMSN 9 — 1995



ARMEE 61 Rrm

fut brusquement abandon-
nee en 1981. Or, ces
divisions frontiere, dans l'esprit
de la Commission de
defense nationale, avaient
repris les missions des corps
d'armee frontiere Ouest et
Nord, missions d'une
importance strategique, puis-
qu'elles interessaient au
plus haut point le commandement

de l'armee (Carte
Nc 1). Faire des divisions
frontiere des divisions de
campagne est chose facile,

insignifiante ä premiere
vue. En l'occurrence, c'etait
admettre que le poids de la
bataille füt deplace vers
l'interieur du pays, ce que
l'Armee 62 voulait precisement

eviter. Devait s'ensui-
vre apparemment la
Conduite des troupes 82.

Le probleme qui crea des
difficultes au Service de
l'etat-major general fut celui
des effectifs. Contrairement
aux previsions, la cavalerie
ne sera supprimee qu'en
1974 et l'on ne touchera
pas aux bataillons d'infanterie

independants avant
1981. Des unites resteront
au-dessous de l'effectif
reglementaire, ce qui compli-
quera la marche du service
en cours de repetition.

C'est, en 1963, que l'on
verra s'eloigner l'Office
federal de la protection civile;
en 1964, l'Office federal de
l'assurance militaire et l'E-
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Changement de la chenille d'un char de combat Centurion ä Hinterrhein

(Photo div mec 1).

cole de gymnastique et de
sports. En revanche, les
formations du Service
territorial de l'armee ne seront
pas considerees comme

etrangeres ä la mission de
cette derniere.

E. P. D.
(A suivre)
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